
BIENVENUE À L’ÉCOLE PRIMAIRE 

de Vaux-Sur-Mer 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Votre enfant va faire sa rentrée dans notre école  

LE LUNDI 4  SEPTEMBRE 2023  

( Ouverture des portes à 8h20 et  affichage des classes à l’entrée.) 

 

ECOLE PRIMAIRE Sartiaux Garnier 

30 rue de la Clairière 

17640 VAUX-SUR-MER 

Tel : 07.49.42.36.04 

Mail : ce.0171233Y@ac-poitiers.fr 

mailto:ce.0171233Y@ac-poitiers.fr


1. LA MATERNELLE EST UNE ÉCOLE 

L’école maternelle est la première étape du système scolaire français. C’est une véritable école 

délivrant des enseignements dispensés par des enseignantes. Durant trois ou quatre ans, il sera 

proposé à votre enfant des activités motrices, langagières, mathématiques, scientifiques, 

logiques et artistiques. Il développera ainsi sa personnalité et fera l’apprentissage de la vie en 

groupe. 

Ces années sont très importantes car elles préparent votre enfant à l’école élémentaire par 

l’acquisition de techniques précises et par de véritables apprentissages. 

À partir de la petite section, la fréquentation régulière à l’école maternelle est obligatoire. Des 

absences répétées peuvent être un obstacle à la réussite scolaire de votre enfant et à son 

intégration. 

L’école maternelle a pour mission d’aider chaque enfant à grandir, à conquérir son autonomie et à 

acquérir des attitudes et des compétences qui permettront de construire les apprentissages 

fondamentaux. 

C’est un lieu de socialisation, d’adaptation, d’éducation et d’apprentissage. 

Votre enfant fréquentera les classes suivantes : 

• Petite Section (PS) nés en 2020 

• Moyenne Section (MS) nés en 2019 

• Grande Section (GS) nés en 2018 

 

Votre enfant sera accueilli dans sa classe par : 

● Un enseignant responsable de la classe et des apprentissages pédagogiques en conformité 

avec les programmes nationaux. 

● Un Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles (ATSEM), qui assiste l’enseignant 

(tout au  long de la journée de classe dans  les classes de PS- MS et de MS- GS et le matin dans  

la classe de GS – CP ) , surveille la sieste et assure les soins corporels des enfants. 

Les objectifs de l’école maternelle sont déclinés en 5 domaines d’activités : 

● mobiliser le langage dans toutes ses dimensions 

 

● agir, s’exprimer, comprendre à travers l’activité physique 

 

● agir, s’exprimer, comprendre à travers les activités artistiques 

 

● acquérir les 1ers outils mathématiques 

 

● explorer le monde. 



2. INFORMATIONS UTILES 
LES HORAIRES DE L’ECOLE 

 

 
 

 
 

L’ÉQUIPE ÉDUCATIVE 

La directrice : Mme JAYAT Sandrine 

Les enseignantes : (les niveaux sont susceptibles de varier en fonction des effectifs) 

- Mme BARRIERE Clémence 

- Mme CHATEL Lara 

- Mme CHATELIER Delphine 

- Mme SEON Blandine 

Les ATSEM (Agents Territoriaux Spécialisés en École Maternelle) 

- Mme LAGARDE Jacqueline 

- Mme PASSEMARD Céline 

- Mme SICARD Mélanie 

- Une ATSEM nommé (e) prochainement pour la classe de GS – CP 

Les directeurs du périscolaire : M. BALDY Stéphane et Mme LEPINOUX Laure  

Le RASED : Réseau d’Aide Spécialisée aux Enfants en Difficulté 

Toutes ces personnes sont là pour aider votre enfant à avoir une scolarité réussie.

TEMPS PÉRISCOLAIRES : Restauration scolaire et garderie : 

L’école dispose d’un restaurant scolaire et d’un accueil périscolaire (matin et soir). 
L'inscription à la cantine se fait le matin pour le midi. (Facture envoyée à la fin du mois) 

L’inscription à la garderie se fait via le site Internet de la municipalité (portail famille.) Horaire de la 

garderie : 7h30 – 8h20 et 16h30 – 19h. 

Pour tout renseignement concernant la restauration scolaire ou la garderie, veuillez-vous adresser à la 

mairie (Tél : 05 46 23 53 00) ou directement aux animateurs. (Tél : 06 63 35 99 98). 

Organisation du temps scolaire : semaine à 4 jours. 

Il y a classe les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 

Les horaires de la classe : 8h30-12h00 

14h00-16h30 

Nous comptons sur vous pour respecter ces horaires, ce qui est important d’une 

part pour votre enfant et d’autre part pour l’organisation de l’école. 

TEMPS SCOLAIRE avec les enseignantes 

● le matin : - ouverture des portes à 8h20 (fermeture à 8h30) 

Vous devez accompagner votre enfant jusqu'à sa classe. 

- sortie de classe à 12h00 

L'enseignante accompagnera votre enfant jusqu'à la porte d’entrée s’il ne mange pas à la 

cantine. 

● l’après-midi : - accueil  à la  porte d’entrée à partir de 13h50. Les petits qui 

mangent à la cantine sont couchés après le repas. 

Les petits qui ne mangent pas à la cantine et reviennent à 13h50 seront accompagnés au 

dortoir. 

- la classe se termine à 16h30 



COMMUNICATION ECOLE/FAMILLE 
 

 Premier contact : Visite et présentation de l’école aux nouveaux élèves et leurs 

parents en juin. 
 

 Réunion d’informations : une réunion avec l’enseignante de votre enfant aura lieu au 

mois de Septembre. 

N’hésitez pas à prendre rendez-vous avec l’enseignante pour parler de la scolarité de 

votre enfant. 

Vous pouvez également prendre contact avec les parents élus au conseil d’école. 

Vous serez sollicités pour participer à la vie de l’école, si vous le souhaitez. 
 

 Conseil d’école : Des élections ont lieu au mois d’octobre. L’ensemble des parents 

d’élèves doit voter pour désigner leurs représentants et les suppléants. Les parents 

d’élèves élus participent au conseil d’école, qui réunit aussi les enseignantes et les 

représentants de la mairie. Le conseil d’école permet de recueillir les avis de tous en vue 

d’améliorer la vie de l’école. 
 

 Cahier de liaison : 

L’enseignante vous remettra un cahier de liaison. Dans ce cahier figurent toutes les 

informations essentielles à la vie de l’école. Lisez-les et signez-les. 

De même, prenez l’habitude de consulter les affichages qui vous sont destinés (à l’entrée 

des classes ou de l’école) et vos mails. 
 

 Absence de votre enfant  

Prévenir l’école par sms au 07 49 42 36 04 avant 8h20 en mentionnant la raison de 

l’absence.  

 

 Si votre enfant a des problèmes de santé (allergie, asthme…) vous devez le 

signaler le plus tôt possible pour mettre en place, sous la responsabilité du médecin 

scolaire, un PAI. 

VACANCES SCOLAIRES 2023-2024 
(Sous réserve de modifications) 

 Calendrier officiel 

Toussaint Fin des cours : samedi 21 octobre 2023 
Reprise des cours : lundi 6 novembre 2023 

Noël Fin des cours : samedi 23 décembre 2023 
Reprise des cours : lundi 8 janvier 2024 

Hiver Fin des cours : samedi 17 février 2024 
Reprise des cours : lundi 4 mars 2024 

Printemps Fin des cours : samedi 13 avril 2024 
Reprise des cours : lundi 29 avril 2024 

Vacances d’été Fin des cours : samedi 6 juillet 

Pour l'année 2023-2024, il n’y aura pas classe le vendredi 10 mai 2024. (Pont de l’ascension)  
 

 

 

 



3. COMMENT PRÉPARER AU MIEUX LA RENTRÉE 
LES DOCUMENTS A FOURNIR : 

 

 Les fiches de renseignements et d’urgence : rapportez-les le jour de la rentrée. 

N’oubliez pas de donner des numéros de téléphone afin que nous puissions vous joindre en cas 

d’urgence. Pensez également à nous signaler tout changement en cours d’année. 

 

 Assurance : il est important que votre enfant soit assuré (responsabilité civile et individuelle 

accident) pour participer notamment aux sorties scolaires. Aussi nous vous demandons de 

fournir le plus rapidement possible une attestation d’assurance scolaire. 

 
LE MATERIEL : LES PETITES CHOSES INDISPENSABLES : 

 

Merci de prévoir pour votre enfant : 

◊ Un sac à dos contenant : 

- une gourde marquée au nom de votre enfant 

- deux bavoirs avec élastique pour la cantine 

NB : Ce sac à dos doit être assez grand pour contenir un cahier 

17x22 fourni par l’école. Si l’on vous prête des vêtements, merci 

de les laver et de les rapporter à l’école. 

 
 

◊ Une boîte de mouchoirs en papier qui couvrira en principe 

les besoins de l’année. 
 

 

 

◊ Un sac cabas marqué au nom de votre enfant pour transporter 

ses différents travaux avant chaque période de vacances. 

 

 
CONSEILS POUR UNE SEPARATION PLUS FACILE 

 

Le matin en arrivant à l’école : 
 

- Il est préférable de l’amener seul(e) sinon il n’y a plus une seule personne à quitter mais 2 

voire 3, c’est plus difficile. 

- L’amener en le tenant par la main est préférable au fait de le porter dans les bras (la 

séparation physique est ainsi moindre). 

- Plus vous restez, plus la séparation sera douloureuse. 

- Rassurez-le, dites-lui que vous partez et nommez la personne qui va venir le chercher, 

sans oublier le bisou. 



- Respectez l’heure de rentrée : votre enfant se sentira intégré dans le groupe et pourra 

profiter calmement des coins jeux. Vous prendrez ainsi le temps de le déposer (l’accueil 

se fait entre 8h20 et 8h30) et de le quitter. 

- Un doute, un problème, un besoin…parlez-en à la maîtresse, votre enfant sera sensible à la 

confiance réciproque entre l’école et la famille. 

- Les premiers jours, acceptez les petites ou grosses larmes. Elles sont l’expression 

normale de l’émotion, de la peur, de l’angoisse de la séparation et de l’inconnu. 

 

Quelques conseils plus généraux 

 
◊ Habillez votre enfant avec des chaussures et des vêtements qu’il 

saura mettre, attacher et enlever tout seul (chaussures à velcro par 

exemple). Pas de lacets, bretelles, ceinture et salopette, pas de body. 

Optez pour des vêtements qui ne craignent pas les activités 

salissantes (lors des apprentissages, vos enfants manipuleront de la 

peinture, de la colle, des encres…). 

◊ Pensez à marquer les vêtements de votre enfant pour éviter toute 

confusion. 
 

 

◊ Les écharpes et foulards sont dangereux à l’école (risque de 

strangulation) donc interdits, optez pour un cache-cou, une cagoule ou un 

« snood ». 

 
 

◊ Soyez vigilants ! Veillez à ce que les enfants n’aient pas de bonbons, 

pièces ou jouets de toutes sortes. Les bijoux sont autorisés mais nous 

déclinons toute responsabilité en cas de perte.



L’ARRIVEE A L’ECOLE LE MATIN 

- Un adulte m’accompagne toujours en classe jusqu’à la maîtresse (après un passage aux 

toilettes et lavage des mains). 

 

- En arrivant, je vais dans le couloir et j’enlève mon manteau. Je l’accroche à mon 

porte- manteau. 

 

- Je n’oublie pas de m'inscrire sur les tableaux de cantine et de garderie 

pour indiquer à la maîtresse si je reste manger et si je reste après 16h30. 
 

- Je rentre en classe, je dis bonjour à la maîtresse et à l’ATSEM puis je dis au 

revoir à la personne qui m’a accompagné(e). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce livret a été élaboré pour les familles. Vous pouvez le conserver pendant toute la 

scolarité de votre enfant à l’école maternelle. Nous espérons qu’il vous sera utile. 

 

Nous sommes heureux de vous accueillir dans notre école. 

Nous mettrons tout en œuvre afin que votre enfant s’épanouisse 

au sein de notre établissement. 


